
 

RAMASSAGE 
PEDESTRE 

Année scolaire 2022/2023 
 

 

 
Hôtel de Ville - 13 place Charles-de-Gaulle - 92211 SAINT-CLOUD CEDEX - Tél : 01 47 71 53 00 - www.saintcloud.fr 

 

 
 
Pour la rentrée 2022/2023, la Ville propose différents trajets de 
ramassage pédestre. 
 
Qu’est-ce que le ramassage pédestre ? 

Il s’agit d’un accompagnement des enfants des écoles élémentaires inscrits à 
des activités après l’école par un animateur de la Ville. Les enfants quittent 
l’école vers 16h40 avec l’animateur pour se rendre à pied jusqu’au lieu où se 
déroulent leurs activités (sportive, culturelle…) 

Comment et quand s’inscrire? 

Pour vous inscrire, rendez-vous sur le site Internet de la ville, à la rubrique « à 
l’école et après », vous trouverez les différents trajets proposés, ainsi que la 
fiche d’inscription. Cette fiche est à compléter et à retourner par courrier à la 
mairie annexe 14, rue des Ecoles  ou par mail à education@saintcloud.fr , pour 
le 30 août.      

Qui peut s’inscrire ? 

Les élèves du CP au CM2 inscrits à une activité sportive ou culturelle de la Ville 
peuvent bénéficier du ramassage pédestre. Aucun enfant ne sera remis aux 
parents sur le trajet.  

Quand les ramassages pédestres commencent-ils ? 

Les ramassages pédestres débuteront dès le lundi 12 septembre.                            
Il faut au moins 6 enfants inscrits par trajet pour mettre en place le ramassage.                        
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